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1 AVIS.
'^^ T ES François ayant jugé à propos , pour

I y/ des raijons qui paraîtront au premier

coup d'oeil au lASteur judicieux , etomettre la

piècefuivante dans fédition qu'ils ont donnée

des Mémoires des C(mmi£ams de S. M. B.

^ de S. M. T. C. ; nous avons crû que le

Public nous fauroit gré defa publication :

d'autant plus mian ne fait pas hrécifement

Ji les Françoisferontfi tôt prêts a s'ac^tter

de la parole qu'ils ont donnée 4e la publier

avec une rhonjefatisfaifante, trois ans s*è-

tant déjà écoulés depuis qiielle a été com-

muni^ée à la Cour de France.

Ilferait fde^teux eeten^t que le le£iew
impartialfût privé d tme pièce fi nécejpùre

àformer un jugementfm fur la matière en

quefiion. Auoi alteram partem efl la prei-

MÛàre maxime de la Ju/tice^

Les Mémoires précédent des jfnglois é»

toient unimment devinés à cwfiater leurs

limites & leurs Droits : t^fft dans çebd-ci

que les uns & les amiree fm$ appuyés par

des argumens 1^^ par une refutatkrt de ce

qfie Us Comm^lpiiresFranges ^ateat allégué.

Ce Mémoire n'efi accompagné img^s
nouvelles pièces. Le Syftéme Angine s^ito"
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